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LA POl.SIE IDE LA VIE CANADIE NNE.

Dlimanche dernier, 2- décembre, l'Académie française dtt
Collège de St Boniface, nous a donné uni vrai ré'Àlittéraire,
et muical.

Le R. P. Chossegros, professeur do, rhétori-jute et directettr
de l'Académie française, nous a, pendant une heure trop) vite
écoulée, tenus sous le charme (le sa parole facile.

Dans une charmante causerie, il nous a depeint toute P'
poésie de la vie canadiennie, cette vie toute patriarchale~~
remplie de charmes, niais qui, hélas! tend trop à disparaître
dle nios f'oyerm.

L'impresý ion qui nous est restée <le cette causerie, c'est (1111-'
si tous les canadiens, à l'instar du I. P. Chossegros, savaiellt
lire dans le livre de la niature et reconnaître toutes les beauté
et toutes les merveilles dont ]Dieu a parserné leur patrie, s'iPr
voulaient se pénétrer de tout leur charme et eii goûter toute~
la poésie, ils nî'auraient point besoini de tournier aijleurs letir4

regards pour trouver des scènes et des paysages capables d
les émotionner.

LES ÉCOLES ])'ONTARtIO.

Nous lisons dans la " Semaine Religieuse " de Québýc
(1er déc. 1901)

Tour à tour, les provirices canadiennes ont leur "questi! ml
scolaire " Et la solutioni que reçoivent ces difficultés est rare
ment rýontè*rme aux droits des catholiques.

On a vu par la presse quotidienne que le Conseil privé,e
jugé que, d'après la loi scolaire d'Ontario, les relizieux et rý'
lig(ieuises nî'ont pas le droit d'enseigner dan s cet te provill'e
sans être munis de diplômes olliciels Or, l'auteur de, cette 10[-
l'honiorable M. Scott, l'un dles membres (lit cihîniet d')ttawài
témoigne que l'intention des législateurs avait eté l'opposé de
ce qu ont' décirlé les juages du Conseil pri vé. N'importe US
catholiques n'ont plus qu'à accepter le j gemient du haut tri'
buîîa 1. Et voilà commnent, unie à une, b'eî \-ont nos liber-téÎ
cat holiques.

Nos félicitation s au vaillant AMI DU COLON1, <le Noiniuingt1lle
pour sa véhémý.nte protestation coi tre le très légral dléni de
justice qui vijent, sanîs doute avec une entière bonne loi, d'Mtr


